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À l’occasion de l’arrivée du printemps, je vous invite à bouger avec TOUGO
durant tout le mois d’avril. Pour cela, vous pouvez consulter le dossier spécial
« En avril, je bouge à ma façon » disponible sur le site internet montougo.ca.
À l’intérieur de celui-ci, vous retrouverez entre autres un programme
d’accompagnement à la course à pied sous la forme d’audio. De plus, vous
aurez également accès à des idées inspirantes pour bouger à l’extérieur et à
une multitude de recettes santé. Afin de vous encourager à adopter un mode
de vie physiquement actif, TOUGO offrira un crédit voyage d’une valeur de      
5 000 $ dans le cadre d’un concours qui se tiendra du 3 au 30 avril 2024. Les
inscriptions se feront à montougo.ca/concours et le nom du gagnant ou de la
gagnante sera tiré au sort parmi les personnes participantes.

Le mois TOUGO m’amène également à vous parler du projet de BoxUp de la
Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults. Qu’est-ce qu’un BoxUp ? Un BoxUp
est une station de 6 casiers connectés libre-service qui contiennent du
matériel de sport et de loisir mis à la disposition de la population
gratuitement. Grâce à Loisir Sport Centre-du-Québec, un BoxUp sera installé
prochainement à proximité du terrain de pétanque. Je vous donnerai
davantage d’informations sur ce projet dans l’édition du mois de mai du
journal Le Jaseur.

Pour terminer, j’aimerais vous faire part que l’Association des personnes
proches aidantes Drummond (APPAD) organisera une conférence intitulée «
Prévenir pour mieux soutenir » le 24 avril de 19 h à 20 h 30 au centre
communautaire. Pour plus de détails, je vous invite à consulter la page 8 de
votre bulletin municipal. Venez nombreux ! Il s’agit d’une très belle initiative de
l’APPAD.
  



COMPOST

COLLECTE DU BAC COMPOST
Cette année, la collecte du compost
reprendra le 8 avril. Elle aura lieu aux
deux semaine au cours du mois
d’avril, puis elle aura lieu à toutes les
semaines à compter du mois de mai
jusqu’au mois de novembre. 

COLLECTE DES GROS REBUTS
La première collecte des gros rebuts
(encombrants) de l’année 2024 aura
lieu le 7 mai.

INFORMATIONS 
AU SUJET DES COLLECTES

COLLECTE DES « SERPUARIENS »
Vous avez des objets électroniques qui ne fonctionnent
plus ? C’est le moment de vous en débarrasser !

Du 6 au 10 mai 2024, en collaboration avec l’Arpe-
Québec, vous pourrez aller déposer vos objets dans la
boîte prévue à cet effet au garage municipal situé au
800, rue des Érables.

Pour plus d’informations, communiquez avec nous au
bureau municipal au 819 336-4460.
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Coordonnées :
319, rue Principale
Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) J0C 1E0
Tél. : 819 336-4460 | Téléc. : 819 336-4410
Courriel : municipalite@stebrigittedessaults.ca
Heures d’ouverture : 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Prochaine séances du conseil municipal :
La prochaine séance du conseil municipal aura lieu le
lundi 15 avril à 20 h à la salle du conseil.

La Municipalité de Saint-Brigitte-des-Saults désire vous
rappeler que la date limite pour démonter votre abri
d’auto temporaire est le 15 avril.

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE : 
QUAND LE DÉMONTER ?

JOUR DE LA TERRE
22 AVRIL



INFORMATIONS MUNICIPALES

Mathilde Potvin
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
 Aux personnes intéressées par le projet de règlement 

sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE)

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 

QUE : - Lors d’une séance tenue le 18 mars 2024 le conseil a adopté le projet de règlement sur les plans
d’aménagement d’ensemble portant le numéro 478/2024 ;

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 15 avril 2024, à 19 h 30, à la salle municipale, située au 319,
rue Principale dans la municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults. Au cours de cette assemblée, M. le Maire
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Le projet de règlement peut être consulté à la municipalité, aux heures normales de bureau soit du lundi au jeudi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

Le projet de règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) spécifie, par zone, les usages et les
densités d’occupation du sol applicables à un PAE, établit la procédure relative à une demande de modification
des règlements d’urbanisme lorsque la présentation d’un plan d’aménagement d’ensemble est requise, prescrit
les éléments qu’un PAE doit représenter et les documents qui doivent l’accompagner et détermine les critères
suivant lesquels est faite l’évaluation d’un PAE.

La zone de la Municipalité qui est concernée par le projet de règlement est la zone H11, ainsi que les zones
contigües  suivantes : A5, H7, C4 et H5.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 27e jour du mois de mars 2024.
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Délimitation actuelle selon le plan de zonage Projet d’amendement modifiant le plan de zonage



INFORMATIONS MUNICIPALES

Mathilde Potvin
Directrice générale et greffière-trésorière

Colorie moi !

AVIS PUBLIC
 Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 479/2001

amendement au règlement de zonage numéro 451/2021
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AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 

QUE : - Lors d’une séance tenue le 18 mars 2024 le conseil a adopté le projet de règlement sur les plans
d’aménagement d’ensemble portant le numéro 478/2024 ;

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 15 avril 2024, à 19 h 45, à la salle municipale, située au 319,
rue Principale dans la municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults. Au cours de cette assemblée, M. le Maire
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

Le projet de règlement peut être consulté à la municipalité, aux heures normales de bureau soit du lundi au jeudi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

Le projet de règlement créera le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement de zonage numéro
453/2021 est modifié par la création d’une nouvelle zone H11 à même une partie de la zone C4.

La grille des usages et normes faisant partie intégrante du règlement de zonage 453/2021 est modifiée par la
création d’une nouvelle grille pour la H11 dont le contenu apparaît en annexe du présent règlement
d’amendement et qui implique l’adoption d’un PAE.

La zone de la Municipalité qui est concernée par le projet de règlement est la zone H11, ainsi que les zones
contigües suivantes : A5, H7, C4 et H5.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 27e jour du mois de mars 2024.

montougo.ca



BUDGET 2024 : LA TAXE D’EAU EXPLIQUÉE
L’eau, c’est la vie.

Bien que le Québec possède des réserves en eau douce abondantes, les coûts associés à la gestion de cette
richesse collective (production, traitement et distribution de l’eau potable) représentent une dépense très
importante pour les villes et les villages. De plus, les effets grandissants des changements climatiques (ex :
des canicules plus fréquentes et de plus longue durée) ont pour effet d’augmenter la demande en eau et
d’exercer une pression sur les infrastructures municipales. 

La préservation de l’eau à long terme demande donc des efforts de plus en plus importants aux villes et aux
villages, dont à la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults. Cette responsabilité, il faut qu’elle puisse la
financer. C’est pourquoi qu’au cours des derniers mois, les membres du conseil ont analysé plusieurs
façons de faire pour tarifier l’eau. À la suite de nos recherches, nous avons sélectionné l’option suivante
pour notre règlement de taxation 2024 : une compensation de base de 400 $   par immeuble desservi par le
réseau d’aqueduc combinée à une compensation variable selon l’usage de l’eau de 8,50 $ par 1000 gallons à
partir de 20 000 gallons.

Pour nous, tarifier l’eau selon le principe de l’utilisateur-payeur demeure la mesure la plus intéressante; on
choisit de partager la facture parmi les personnes qui consomment davantage d’eau plutôt que de faire
subir une nette augmentation de la compensation de base à l’ensemble des contribuables qui résident dans
le village.

De plus, en optant pour le principe de l’utilisateur-payeur, nous désirons vous inviter à repenser à vos
habitudes de consommation et à adopter un mode de vie plus éco-responsable. Pour cela, vous pouvez
commencer à poser des gestes simples à l’extérieur de votre résidence (ex : récupérer et réutiliser
l’eau de pluie pour arroser vos plantes) ainsi que dans votre cuisine, votre buanderie et votre salle
de bain (ex : faire fonctionner votre lave-vaisselle à pleine charge, réduire la fréquence de lavage de
vos vêtements, prendre des douches plus courtes, etc.).

D’ailleurs, nous désirons profiter de l’occasion pour vous informer que la Municipalité distribue
gratuitement des trousses de produits économiseurs d’eau qui comprennent une pomme de douche fixe
ou une pomme de douche téléphone et deux aérateurs de robinet de cuisine aux citoyens et aux
citoyennes qui souhaitent s’en procurer.

Précisons que le Conseil a pris la décision de baisser le montant de la compensation de base de 450 $ à 400 $
au cours de la dernière année.

 1

2

 1

2 Pour trouver des gestes concrets pour diminuer votre consommation d’eau à l’extérieur et à l’intérieur de votre
résidence, vous pouvez consulter la page 7 de votre Jaseur ainsi que le site web du gouvernement du Québec :
quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison
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ARROSAGE
Arrosez tôt le matin ou tard le soir afin d’éviter les pertes d’eau dues à l’évaporation.
Arrosez le plus près du sol possible et évitez l’arrosage par temps venteux.
Rappelez‑vous que l’asphalte et les trottoirs ne poussent pas. Il n’est donc pas nécessaire de les arroser.

NETTOYAGE EXTÉRIEUR
Utilisez une brosse et un balai plutôt qu’un tuyau d’arrosage.
Utilisez l’eau de pluie récupérée.

PISCINES
Procédez à l’ouverture de la piscine tôt au printemps, sans vidanger l’eau.
Vérifiez régulièrement le système de filtration, l’entrée d’eau et la paroi de votre piscine afin de détecter les
fuites et de les réparer.
Ne remplissez pas la piscine à plus de 15 centimètres du bord. Cela permettra de diminuer les pertes causées
par les éclaboussures.
La haute température estivale entraîne un phénomène d’évaporation de l’eau. Afin de réduire cette
évaporation, vous pouvez :
- couvrir la piscine tous les soirs et lorsqu’elle n’est pas utilisée;
- maintenir la température de votre piscine en dessous de 29 °C.

TOILETTE
Remplacez votre toilette standard par une toilette certifiée WaterSense ou à faible débit. Un ménage de
quatre personnes peut économiser plus de 60 000 litres par année avec ce petit geste.
Réparer une toilette qui fuit empêchera de gaspiller de gros volumes d’eau. Une toilette qui fuit consomme
jusqu’à 550 litres d’eau potable par jour, ce qui peut doubler votre consommation d’eau journalière.

BAIN ET DOUCHE
Privilégiez la prise de douches plutôt que celle de bains.
Prendre une douche de 5 minutes vous permet d’économiser en moyenne 200 litres d’eau potable par
semaine.
Remplacer votre pomme de douche standard par une pomme de douche certifiée WaterSense vous permet
de réduire du quart la consommation d’eau sous la douche.

MACHINE À LAVER
Attendez que votre machine à laver soit remplie au maximum de sa capacité avant de la mettre en marche.
Remplacez votre machine à laver par un modèle certifié Energy Star et économisez eau et énergie. Une
machine à laver certifiée Energy Star réduira du tiers la consommation d’eau pour la lessive.

VAISSELLE
Si vous faites la vaisselle à la main, remplissez l’évier ou une bassine avec de l’eau au lieu de la laisser couler
pendant que vous lavez.
Si vous avez un lave‑vaisselle :
- attendez qu’il soit entièrement rempli avant de le démarrer;
- ne rincez pas la vaisselle avant de la disposer dans le lave‑vaisselle;
- remplacez votre lave‑vaisselle par un lave‑vaisselle certifié Energy Star pour réduire du tiers votre

         consommation d’eau.

ROBINETS
Fermez le robinet lorsque vous vous lavez les mains, que vous vous brossez les dents ou que vous vous rasez.
Installez des aérateurs de robinets et réduisez de moitié votre consommation dans la salle de bain et du
quart votre consommation dans la cuisine.
Si vos robinets fuient, réparez‑les et évitez le gaspillage.
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TRUCS ET ASTUCES POUR ÉCONOMISER L’EAU POTABLE À LA MAISON

Source : Gouvernement du Québec

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison#note-3
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison#note-4
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison#note-4
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Les candidat(e)s doivent :
Avoir de bonnes habiletés pour les travaux manuels;
Avoir de l’autonomie;
Avoir une bonne forme physique.

Salaire : 18,51 $ / heure

Nombre d’heures : Environ 30 par semaine

Date d’entrée en fonction : 25 juin 2024

Pour postuler, veuillez envoyer votre curriculum vitae à l’attention de Madame Mathilde Potvin, directrice
générale, avant le 8 avril 2024, à l’adresse courriel suivante : municipalite@stebrigittedessaults.ca. Vous pouvez
également venir le déposer en mains propres au bureau municipal situé au 319, rue Principale pendant les
heures d’ouverture (lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30).

 OFFRE D’EMPLOI
 JOURNALIER EN AIDE À LA VOIRIE

Vous êtes présentement un(e) étudiant(e) ?

La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults est présentement à la recherche de
deux journaliers en aide à la voirie pour la saison estivale afin d’exécuter des
tâches diverses sous la supervision de l’inspecteur municipal.

Dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts, la Municipalité, avec la
participation de l’Association forestière du sud du Québec, distribuera des
jeunes pousses d’arbres gracieusement offertes par le ministère des
Ressources naturelles et des Forêts aux citoyens et aux citoyennes de
Sainte-Brigitte-des-Saults. 

Pour réserver vos plants (maximum trois arbres par personne), vous devez
communiquer avec Geneviève Payette, coordonnatrice aux loisirs et aux
communications, par téléphone au 819 336-4460 poste 226 ou par courriel
à l’adresse suivante : loisirs@stebrigittedessaults.ca avant le 2 mai 2024.
Cinq espèces seront disponibles soient : le bouleau jaune, l’érable à sucre,
l’épinette blanche, le pin blanc et le pin rouge. 
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La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults est présentement à la recherche de candidat(e)s pour effectuer la
tonte de gazon à la pointe des rangs Saint-Louis et Saint-Joseph ainsi qu’à la borne sèche.

Le(la) candidat(e) devra avoir son propre équipement; la Municipalité ne fournira aucun équipement.

Vous avez jusqu’au 15 avril 2024 à 16 h pour manifester votre intérêt.

Voici les différentes façons pour nous contacter.

En personne au bureau municipal (Heures d’ouverture : Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30)
Par téléphone au 819 336-4460
Par courriel à l’attention de Mme Mathilde Potvin, directrice générale : municipalite@stebrigittedessaults.ca

ENTRETIEN DES PELOUSES
SAISON ESTIVALE 2024
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Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont
participé à l’événement :

Sarah-Ève Allard
Cécile Allard-Lupien
Florence Beaulieu
Olivier Beaulieu
Valérie Bourque
Isabelle Fréchette
Franziska Greuter
Jacob Jeansonne
Katiana Jutras Fleurant
Claude Raîche

Merci également à François Bilodeau qui a gentiment
fabriqué les poteaux pour afficher les images sur le
thème de Pâques et à Gilles Fréchette qui a pris le
temps de les installer dans le village. 

Merci aussi à nos généreux commanditaires qui nous
ont offert des délicieux chocolats de Pâques :

IGA Sobeys Capital Inc.
Maxi Drummondville
Pharmacie Familiprix Nathalie Cloutier

Merci à tous les bénévoles 
qui s’impliquent dans 

la communauté de
 Sainte-Brigitte-des-Saults !

La chasse aux cocos organisée par la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults et le comité des loisirs qui a
eu lieu le samedi 30 mars en après-midi a réuni près de 60 personnes.

Les neuf équipes avaient pour mission de trouver un mot mystère en repérant des lettres sur des images sur
le thème de Pâques installées à divers endroits situés dans le périmètre urbain. Des indices sous la forme de
charade, de mot charivari et de rébus permettaient également aux participant(e)s de se diriger d’un site à
l’autre. Une fois le jeu terminé, un sac surprise avec des bonbons et des chocolats a été remis à tous les
enfants au centre communautaire. Six jeunes ont également eu la chance de gagner un chat, un lapin ou une
poule en chocolat lors du tirage de prix de présence.

La chasse aux cocos avait pour objectifs d’animer le cœur du village de la Municipalité Saint-Brigitte-des-
Saults et de permettre aux citoyen(ne)s de se rassembler pour souligner la fête de Pâques et l’arrivée du
printemps.

UNE BONNE DOSE DE PLAISIR 
À LA CHASSE AUX COCOS DE PÂQUES DE SAINTE-BRIGITTE-DES-SAULTS

(Saint-Charles-de-Drummond)
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Si vous êtes intéressé(e) à participer 
à cette conférence, veuillez vous

inscrire auprès de Geneviève Payette,
coordonnatrice aux loisirs et 

aux communications, par téléphone au 
819 336-4460 poste 226 ou par courriel

à l’adresse suivante :
loisirs@stebrigittedessault.ca

INSCRIPTION



BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEINFORMATIONS MUNICIPALES

Coordonnatrice
Bibliothèque Michel-David

Nancy Fontaine

Dans le but de vous faire découvrir tous nos livres, souvent inconnus, on a créé pour vous une section
« Thématique mensuelle ». Le thème du mois d’avril est : Roman historique. Dans notre section
jeunesse, il y a toujours une table thématique que l’on change aux 2 semaines environ pour le plaisir
de nos jeunes.

THÉMATIQUE MENSUELLE

Samedi 13 avril de 10 h à 11 h 30 aura lieu notre heure du conte suivi d’un bricolage. Une collation va
être servie aux enfants pour agrémenter leur visite. 😊

On vous y attend !

HEURE DU CONTE

Dimanche, le 28 avril
de 14 h à 16 h

Venez jouer en famille à nos jeux de société ! 

JEUX DE SOCIÉTÉ

BIBLIOTHÈQUE MICHEL-DAVID 12

Mardi : 14 h à 16 h 
Mercredi : 18 h 30 à 20 h

Samedi : 10 h à 11 h 30, le 2e du mois sauf exception *
Dimanche : 14 h à 16 h, le 4e du mois

* En même temps que l’heure du conte

NOUVELLES HEURES D’OUVERTURE



Sem. 31 mars Sem. 7 avril Sem. 14 avril Sem. 21 avril Sem. 28 avril
Claude Raîche Daniel Crépeau Pierrette Jutras-L Pierrette Dionne Louise de Grandpré

 INFORMATIONS DIVERSES

Pour avoir des intentions de messe, appelez-moi ou écrivez-
moi par courriel : 819 478-9627 / lupien@cgocable.ca

Les bulletins paroissiaux sont disponibles à l’église, par
courriel ou par Messenger : lupien@cgocable.ca

Si vous voulez vous ajouter au réseau de courriels pour
l’information sur les défunts ou autres nouvelles importantes.
lupien@cgocable.ca  

Pour un baptême : 
Micheline Bourque à NDBC 819 336-2674 ou chez-moi

De 

Agente de pastorale
Cécile A-Lupien

Par notre évêque Mgr Daniel Jodoin, 9 jeunes y
seront confirmés, dont 3 jeunes de Sainte-Brigitte :

Clara et Jacob Jeansonne
Enfants de Dany Jeansonne et Franziska Greuter

Alexis Lafond
Enfant de Marie-Julie Lafond

LA CONFIRMATION
à l’église de Notre-Dame le 21 avril 

INTENTIONS DE MESSES QUI SERONT CÉLÉBRÉES EN AVRIL

-ÉGLISE

Les gagnant.e.s de mars 2024 sont :
Sylvie Lemire, Mance Côté et Laurence Lemay

Merci d’encourager ce moyen de financement 
pour Sainte-Brigitte.

PASTORALE PAROISSIALE

 LA LAMPE DU SANCTUAIRE ET POUR ST-JOSEPH BRÛLERA AUX INTENTION DE ... :

Parents défunts de la famille Boisclair / Yvonne Lafond

Rose Vallerand / Linda Smith

Christiane Smith / Linda Smith

Flore et Rémi Bergeron / Alain Bergeron

Normand Lemire / quête aux funérailles

René Crépeau / Richard Crépeau et Sylvie

Fernand Crépeau / Guylaine et Martin Benoit

Gilberte Cardinal / Richard Crépeau

Réjean Jutras / quête aux funérailles

Léo-Paul Janelle / sa famille

Dimanche, le 14 avril à 9 h 30 à Sainte-BrigitteDimanche, le 7 avril à 9 h 30 à Sainte-Brigitte
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Sainte-Perpétue : Dimanche 28 avril - Germain Lacharité / Maryse Lacharité

À l’Auberge de Notre-Dame : Les 1er et 8 avril - Lorette Côté / quête aux funérailles
                                                       Les 15, 23 et 30 avril - Marie-Paule Houle / quête aux funérailles

Messes célébrées à l’extérieur

Il y a 22 jeunes dont 11 jeunes sont de Sainte-Brigitte :

Annabelle et Henri Dauphinais
Florence et Thomas Beaulieu
Camille et Raphaël Fréchette
Eddy et Louis Jacobs
Coralie, Simon et Léa Moreau

PREMIÈRE COMMUNION
à l’église de Notre-Dame le 7 avril à 11 h

 DEUX GRANDES FÊTES S’EN VIENNENT...

13 avril : Anniversaire de naissance de notre curé né en 1949.

17 avril : 47e anniversaire de prêtrise.



MDJ DES SAULTS

P A R A P L U I E H

R A E R U D R E V I

E R P F H E R B E R

N R M I L G A G G O

O O S O L E I L A N

U S E I N L U O N D

V O V S L E O R E E

E I E E G A U N M L

A R S A I S O N S L

U I A U A R B R E E

Mot de 8 lettres
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ARBRE
ARROSOIR
DÉGÈLE
FLEUR
HERBE
HIRONDELLE
MÉNAGE
NUAGE

OISEAU
PAPILLONS
PARAPLUIE
RENOUVEAU
SAISONS
SÈVE
SOLEIL
VERDURE

MOT MYSTÈRE : PRINTEMPS



Bon-Conseil

 

Présidente

819 336-5052

Réjeanne Comeau

Ainsi que votre 
conseil d’administration

Le mois de mars est déjà avancé et l’heure nous a fait perdre 60 minutes. Nous gagnons
de la clarté, ce qui nous donne de l’énergie. Le printemps sera arrivé quand vous lirez
ces lignes.

Comme toujours, vous pouvez venir à la salle Fadoq pour des jeux. Tous les mardis,
c’est Vie Active de 9 h 30 à 10 h 30, mais il y aussi d’autres jeux surtout les mercredis
après-midi. C’est toujours une saine compétition. Rire et s’amuser sont de mise.

Le souper spaghetti a été une réussite. Merci à toutes les personnes qui sont venues
goûter ce bon souper. La sauce a été la vedette. 

Merci spécial à Madame Danielle Bélisle qui a accompagné la policière qui nous a
informé sur les anarques existantes aujourd’hui.

Pour la cabane à sucre, 60 personnes ont accepté de se rendre à La Pente Douce pour
savourer le repas à saveur d’érable.

Le souper partage aura lieu le mercredi 24 avril à 17 h 30. Comme d’habitude, vous
apportez votre sandwich ou votre salade et votre Club fournit la soupe, le dessert, le
café et la tisane. Le Club demande un montant de 3 $ et vous devez réserver pour le
souper auprès de Pierrette au 819 336-5302. Nous avons demandé à Monsieur Martin
Champoux, député de Drummond, de se joindre à nous. Nous n’avons pas encore reçu
de réponse.

Membres, vous êtes invités à l’assemblée générale de votre Club Fadoq le
mercredi 24 avril à 18 h 30. Si vous avez des demandes ou des commentaires à
faire...c’est vraiment à cette assemblée que vous devez les faire.

Moi je quitte mon poste comme membre du C.A. et Aline Paris quitte aussi le C.A..

Il manque 3 personnes pour siéger sur le conseil d’administration. Pensez-y
d’avance. Il y a sûrement des personnes qui voudraient participer aux décision du Club,
faire partie du plus grand rassemblement de personnes de 50 ans et plus, de faire des
projets et organiser des activités. Venez voir comment votre Club fonctionne et vous
pouvez quitter si ça ne répond pas à vos attentes. Il faut que votre Club continue.

«L’amitié »
Tu ne sais pas comment...
Tu ne sais pas pourquoi...
Ça fonctionne tout seul...

Et c’est sans mode d’emploi...
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Veuillez prendre note que pendant la première semaine d’avril, votre Vestiaire sera fermé
afin de me permettre de faire le changement de saisons.
 

Venez faire un tour dès le mardi 9 avril afin d’y dénicher tout ce dont vous avez besoin
pour la belle saison.

Je suis également le nouvel horaire de la bibliothèque. Le voici :

Mardi : 14 h à 16 h
Mercredi : 18 h 30 à 20 h
Samedi : le 2e du mois de 10 h à 11 h 30 (pendant l’heure du conte)
Dimanche : le 4e du mois de 14 h à 16 h

Bienvenue !

819 336-4257
Jamisne Villemure

LE VESTIAIRE

Date : Lundi 9 avril 2024

Heure : 19 h

Lieu : Au local de l’Afeas
           1428, route 122 - Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Paroisse)

AU PROGRAMME : Conférence offerte par la Société d’Alzheimer
                                   « Démystifier la maladie d'Alzheimer »
                                   Quand dois-je m’inquiéter pour mes oublis de mémoire ?

AUTRES POINTS À L’ORDRE DU JOUR :

Recrutement et renouvellement de votre carte de membre Afeas
LOI 25 - Politique sur la protection des renseignements personnels
Mise en candidature pour un poste au conseil d’administration
Assemblée générale annuelle

Au plaisir de vous accueillir !

INVITATION AUX MEMBRES
PROCHAINE ACTIVITÉ FEMMES D’ICI

Jacqueline Demers
Secrétaire
819 336-3478
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La Sûreté du Québec rappelle l’importance d’être vigilant pour éviter d’être victime de fraude.

Récemment, plusieurs signalements ont été faits aux policiers de la MRC de Drummond concernant des
tentatives de fraude auprès de personnes ainées. Les personnes ciblées ont été appelées par téléphone en
mentionnant qu’un de leur proche, souvent un petit-fils, était détenu et avait besoin de quelques milliers de
dollars pour être libéré. Lors de la conversation téléphonique, la mise en scène des fraudeurs implique
parfois une personne qui se fait passer pour un policier ou un avocat.

Les fraudeurs ont recours à des stratagèmes variés pour arriver à leurs fins et soutirer de l’argent à leurs
victimes. Lorsqu’ils utilisent ces arnaques, les fraudeurs profitent de la vulnérabilité de certaines personnes
âgées pour leur mettre de la pression. C’est pourquoi il faut s’assurer de toujours faire les vérifications
nécessaires avant de faire confiance à quiconque. La famille de personnes vulnérables peut également avoir
un rôle important à jouer en vérifiant auprès de ces dernières si elles ont reçues des appels particuliers dans
les derniers jours.

Ne remettez jamais d’argent à un inconnu ou à une personne dont vous n’avez pas vérifié l’identité.
Ne divulguez jamais de renseignements personnels à un individu qui ne peut prouver sa légitimité.
Lorsque quelqu’un se montre trop insistant ou même insolent (par exemple : il exige votre réponse sur le
champ), ne lui faites pas confiance.
Appelez les parents, un autre membre de la famille ou des amis de la personne afin de vérifier la validité
de l’histoire qui vous a été présentée.

La Sûreté du Québec invite les citoyens à consulter la section Conseils de son site Web (www.sq.gouv.qc.ca)
afin d’en apprendre davantage sur la fraude ou consulter le site web du Centre antifraude du Canada au
www.centreantifraude.ca.

Source :  https://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm

PRÉVENTION DES FRAUDES GRANDS-PARENTS

Le retour de la belle saison est synonyme de changement d’horaire à l’écocentre de la MRC de Drummond. 

À compter du mardi 2 avril et jusqu’au samedi 30 novembre, les installations, situées sur la rue Saint-Roch
Sud à Drummondville, seront accessibles du mardi au samedi, de 8 h à 17 h.

Les services de l’écocentre s’adressent aux citoyens et citoyennes des municipalités de la MRC de
Drummond et seuls les résidus d’origine domestique y sont acceptés. Les résidus découlant d’activités
commerciales ou industrielles y sont donc refusés.

Préparer sa visite

Pour faciliter la circulation sur le site et réduire la durée de leur visite, les gens sont invités à trier leurs
matières avant d’arriver sur place. Pour ce faire, un plan des installations est disponible au
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre. Cette page Web fournit plusieurs autres renseignements et conseils
pratiques.

Il est par ailleurs possible d’obtenir plus d’informations sur l’écocentre par téléphone au 819 477-1312.

L’ÉCOCENTRE DE LA MRC DE DRUMMOND
PASSE À L’HORAIRE ESTIVAL DÈS LE 2 AVRIL

https://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm
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